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PREAMBULE 

 
 
L’enquête publique permet : 
 

➢ D’informer le public sur le projet, de recueillir ses observations, ses appréciations, ses suggestions et ses 
contre-propositions, 

➢ Afin de permettre à l’autorité compétente de prendre sa décision en disposant de tous les éléments 
nécessaires à son information. 

 
 
L’objet du rapport de l’enquête publique est de « rapporter et de traduire », en substance, les observations que la 
commissaire-enquêteur a pu collecter,  
 

✓ Soit sur le registre d’enquête publique à feuillets non mobile, côté et paraphé par ladite commissaire-
enquêteur, 

 
✓ Soit en relevant les courriers envoyés à l’adresse suivante, pour la présente enquête : 

 
Mairie de La Farlède 

Hôtel de Ville 
Place de la Liberté 
83210 La Farlède 

 
✓ Soit en consultant les courriels reçus à l’adresse suivante, pour la présente enquête : 

 
enquetepubliquezap@lafarlede.fr 

 
 
La commissaire-enquêteur s’est engagée à transcrire le plus fidèlement possible ses échanges avec les administrés 
venus la rencontrer, ainsi qu’à traduire au mieux les considérations engagées dans les courriels, courriers ou 
mentions sur le registre ad hoc. 
 

 
 
CADRE GENERAL DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
La commauté de Communes de La Vallée du Gapeau a répondu à l’appel à projet du FEADER, mesure 16.7.1 
« Stratégies locales de developpement pour la préservation et la mise en valeur du foncier agricole et naturel ». 
 
Elle a présenté un projet inititulé « Construction d’un programme d’intervention pour la mise en place de zones 
agricoles protégées (ZAP) et l’élaboration d’une stratégie globale afin de favoriser la libération du foncier agricole de 
La Vallée du Gapeau » visant à mettre en œuvre une politique foncière offensive sur le territoire intercommunal de la 
dite vallée, avec un double objectif : 

✓ Préserver le foncier, 
✓ Développer l’agriculture notamment les filières alimentaires. 

 
 

OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
L’enquête publique a pour objet de porter à la connaissance du public le projet de création d’une ZAP (Zone 
Agricole Protégée) sur la commune de La Farlède, présenté par la Communauté de Communes de La Vallée du 
Gapeau, porteur du projet.  
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CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
Le cadre juridique de cette enquête publique est rappelé dans l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2024, prescrivant 
l’ouverture de cette dernière. 
 
Ainsi, l’article visé est : 
 

➢ Pour le code de l’environnement : article L 123-1 et suivants. 
 
 
 

NATURE ET CARACTERISTIQUES DU PROJET SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE 
 
Nous nous bornerons à une présentation synthétique de la nature et des caractéristiques du projet soumis à la 
présente enquête publique. 
L’ensemble du dossier de présentation du projet étant consultable par ailleurs. 
 
Le responsable du projet est : La Communauté de Communes de La Vallée du Gapeau. 
 
 
Les objectifs de ladite création sont : 
 

 Préserver le foncier agricole à long terme ; 
 Reconquériir le foncier en friche ; 
 Favoriser la diversification des cultures et notamment le développement des filières alimentaires. 

 
 
Le siège de l’enquête publique a été fixée : en ladite mairie de La Farlède. 
 
 
Localisation du projet au sein de la commune : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Soit un périmètre pour ladite ZAP de 173 hectares. Etant ici précisé que l’ensemble des parcelles dudit périmètre 
sont à ce jour toutes classées en zone agricole (A) de la commune. 
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COMPOSITION DU DOSSIER MIS A L’ENQUETE 
 
Le dossier d’enquête publique est composé d’un unique dossier comprenant : 
  
1 - L’arrêté municipal du 26 septembre 2023 approuvant à l’unanimité le rapport de présentation de la ZAP réalisé 
par la Chambre d’Agriculture du Var et son périmètre, 
2 – Un plan de situation de la ZAP, 
3 – Un plan de délimitation de la ZAP, 
4 – Une note de présentation sur la concertation en amont du projet, 
5 – Le procès-verbal de la réunion du 22 janvier 2024 de la Commission Départementale d’Orientation de 
l’Agriculture, 
6 – Les 5 courriers adressés aux Personnes Publiques Associées (PPA) en date du 8 janvier 2024 (Le Président du 
Syndicat de l’AOC Côtes de Provence / Le délégué territorial de l’INAO / La Présidente de la Chambre d’Agriculture 
du Var / Le Président du Syndicat de défense de la figue de Solliès / Le Président de la CDOA DDTM – SAF), 
7 – Le rapport de présentation de classement d’une ZAP sur la commune de La Farlède par la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer du Var, en date du 19 septembre 2024. 
8 – Le rapport de présentation de classement d’une ZAP sur la commune de La Farlède par la Chambre 
d’Agriculture du Var, en 2023. 
 
A ce dossier est associé : 
 

❖ La décision du Tribunal Administratif de Toulon en date du 24 septembre 2024 de nomination du 
commissaire-enquêteur, demeuré ci-annexé (ANNEXE 0) ; 

❖ L’arrêté préfectoral du 15 octobre 2024 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique, demeuré ci-annexé 
(ANNEXE 1) ; 

❖ L’avis d’enquête publique, demeuré ci-annexé (ANNEXE 2) ; 
❖ Les parutions presse, demeurées ci-annexées (ANNEXE 3). 

 
 
 
 

AVIS DES PPA (Personnes Publiques Associées) 
 
Dans un esprit de lisibilité, nous avons résumé l’ensemble des avis collectés des PPA, dans le tableau ci-dessous : 
 

 
Nom de la PPA 

 

Date de l’envoi du 
courrier, en lettre 

recommandée avec 
accusé de 

réception, par la 
DDTM du Var 

Date de la réponse 
écrite/commission 

Avis rendu 

 
SYNDICAT DE 

DEFENSE DE LA FIGUE 
DE SOLLIES 

 

8 janvier 2024 16 janvier 2024 
« Notre filière apporte son 
soutien à cette démarche 

bénéfique » 

 
CHAMBRE 

D’AGRICULTRE DU 
VAR 

 

8 janvier 2024 22 janvier 2024 

« La Chambre d’Agriculture du 
Var emet un avis favorable sur 
le périmètre et le projet, avec 
recommandations notamment 
de mise à jour du rapport de 

présentation » 

 
L’INAO 

 
8 janvier 2024 6 février 2024 

« L’INAO emet un avis 
favorable pour ce projet » 

 
LA COMMISSION 

DEPARTEMENTALE 
D’ORIENTATION DE 

L’AGRICULTURE 
(CDOA) 

 

8 janvier 2024 22 janvier 2024 « Avis favorable à l’unanimité » 

 
LA MAISON DES VINS 

AOC COTES DE 
PROVENCE 

 

8 janvier 2024 Sans réponse 
Avis favorable tacite 

(articles L 112-2 et R 112-6 du Code 
rural et de la pêche maritime) 
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II) ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

 
 

 
DESIGNATION DE LA COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 
 
Par décision n°E24000050/83 en date du 24 septembre 2024, Madame La Juge Hermine LE GARS du Tribunal 
Administratif de Toulon a désigné Madame Anne-Sophie PHILIP en qualité de commissaire-enquêteur, titulaire pour 
conduire l’enquête publique prévue notamment par l’article L.123-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

 
 
 

ARRETE PREFECTORAL EN DATE DU 15 OCTOBRE 2024 
 
Monsieur Le Préfet du Var, a prescrit l’enquête publique relative audit projet par arrêté préféctoral du 15 octobre 
2024. 
 
Cet arrêté contient notamment, savoir : 
 

 Les dates d’ouverture de l’enquête, du 18 novembre au 18 décembre 2024 inclus, soit une durée de 31 
jours consécutifs ; 

 Le lieu de mise à disposition du public, en mairie de La Farlède, du dossier et du registre d’enquête côté et 
paraphé par la commissaire-enquêteur ; 

 Les modalités de publication de l’avis d’enquête publique informant la population de l’ouverture de 
l’enquête : 

▪ Par quatre publications réglementaires de cet avis dans deux journaux régionaux ; 
▪ Par un affichage à ladite mairie et par tout autre procédé par les soins du Maire de ladite 

commune ; 
▪ Par une publication sur le site internet de ladite commune. 

 La désignation du commissaire-enquêteur, ainsi que les dates et heures des 4 permanences dans les 
locaux de ladite mairie. 

 
 

 

CONSULTATIONS – VISITE SUR SITE – REUNIONS : PREALABLEMENT A L’OUVERTURE DE 
L’ENQUETE PUBLIQUE 

 
 
Les mesures préalables à l’ouverture de l’enquête publique, ainsi que les conditions dans lesquelles elles doivent se 
dérouler, ont été déterminées au cours d’échanges avec : 
 

➢ Madame Lysa LE GUILLOU, responsable urbanisme – grands projets - aménagement de la mairie de La 
Farlède,  

➢ Ainsi qu’avec Madame Sylvie DUBE, du service Planifications et Prospective / Pôle Animation Urbanisme 
de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Var. 
 

En ce qui concerne notamment : 
 

✓ Les dates et durée de l’enquête publique, 
✓ La visite sur site ou non, 
✓ Les formalités d’affichage et de publicité, 
✓ Les jours et heures de permanence de la commissaire-enquêteur en mairie, 
✓ Les modalités de consignation des observations du public, 
✓ .... 

 
 
 
Authentification du dossier et du registre d’enquête :  
 
Le 18 novembre 2024 à 13H30, la commissaire-enquêteur a, savoir : 

✓ Numéroté, signé et/ou paraphé, l’ensemble des pages du dossier d’enquête publique ; 
✓ Côté et paraphé le registre d’enquête publique à feuillets non mobiles. 

Et ce avant l’ouverture de l’enquête publique. 
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Le dossier ainsi que le registre ont été mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête publique en 
mairie de La Farlède, soit du 18 novembre au 18 décembre 2024 inclus. 
 

 
 

Réception du dossier par la commissaire-enquêteur : 
 
Deux exemplaires du dossier papier de ladite enquête, ainsi qu’une clé USB contenant ce même dossier, ont été 
remis par Madame Sylvie DUBE, sus-nommée, en mains propres à la commissaire-enquêteur, le 5 novembre 2024, 
à la DDTM, 244 avenue de l'infanterie de marine à Toulon. 
 

 
 

 

MESURES DE PUBLICITE 
 

 
❖ Consultation du dossier d’enquête : 

 
 
A / Pendant toute la durée de l’enquête publique, dossier et registre ont été tenus à la disposition du public 
qui a pu : 
 

✓ En prendre connaissance aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie de La Farlède, 
 

✓ Formuler ses observations, les consigner sur le registres d’enquête ouvert à cet effet,  
 

❖ Sur place en mairie aux horaires habituels d’ouverture de cette dernière, 
  

❖ Ou les adresser par courrier, avant la date d’expiration du délai d’enquête, à la commissaire-
enquêteur à l’adresse habituelle de la mairie de La Farlede : Hôtel de Ville, Place de la Liberté – 
83210 La Farlède,  
 

❖ Ou les adresser par voie électronique à l’adresse : enquetepubliquezap@lafarlede.fr 
 
 
B / Le dossier d’enquête publique a été par ailleurs consultable, savoir : 
 

✓ sur le site internet de la mairie de La Farlède à l’adresse : : www.lafarlede.fr. 
✓ sur le site internet des services de l’Etat dans le département du Var à l’adresse : : www.var.gouv.fr. 

 
 
 

 
❖ Information du public : 

 
 
A / Publicité par voie de presse : 
 
L’avis, portant à la connaissance du public, l’ouverture de l’enquête publique a fait l’objet d’une insertion par voie de 
pressse plus de 8 jours avant la date d’ouverture de l’enquête publique et rappelé dans les 8 premiers jours de celle-
ci, dans deux journaux locaux, diffusés dans le département du Var, savoir : 
 

▪ « La Marseillaise », le dimanche 3 novembre 2024 et le lundi 25 novembre 2024 ; 
▪ « Var Matin », le dimanche 3 novembre 2024 et le lundi 25 novembre 2024. 

 
 
B/ Affichage de l’avis au public : 

 
L’affichage de l’avis au public a fait apparaitre : 
 

✓ L’objet de l’enquête publique, 
✓ L’identité de la commissaire-enquêteur, 
✓ Les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête publique, 
✓ Le lieu où il pourra être pris connsaissance du dossier d’enquête. 

 
 

http://www.lafarlede.fr/
http://www.var.gouv.fr/
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Ledit avis a été affiché, savoirau plus tot  à partir du 29 octobre 2024, soit 15 jours au moins avant le début de ladite 
enquête, et pendant toute sa durée (soit jusqu’au 18 décembre 2024 inclus) notamment, savoir : 
 

▪ à la mairie de la commune de La Farlède,  
▪ sur le site internet de la commune, 
▪ et enfin aux lieux habituellement réservés à cet usage sur le territoire de ladite commune. 

 
Le certificat d’affichage d’insertion et de publication établi par les services de ladite mairie de La Farlède, est ci-après 
annexé (ANNEXE 4). 
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PERIODE ET SIEGE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

 
En respect de l’arrêté préféctoral en date du 15 octobre 2024, l’enquête d’une durée de 31 jours consécutifs a été 
ouverte le lundi 18 novembre jusqu’au mercredi 18 décembre 2024 inclus.  
 
La mairie de la commune La Farlède était le siège de l’enquête. 

 
 

 

PERMANENCES / REUNIONS PUBLIQUES DE LA COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
 

 
Permanences réalisées : 
 
La commissaire-enquêteur est restée à la disposition du public pendant la durée de ses permanences pour recevoir 
les observations ou déclarations des personnes sur les dispositions du projet soumis à l’enquête publique et 
répondre aux questions des intervenants, à la mairie de La Farlède, aux jours et heures ci-après : 
 

▪ Le Lundi 18 novembre 2024 de 14H00 à 17H00 ; 
▪ Le Mardi 3 décembre 2024 de 9H00 à 12H30 ; 
▪ Le Vendredi 13 décembre 2024 de 9H00 à 12H30 ; 
▪ Le Mercredi 18 décembre 2024 de 14H00 à 17H00. 

 
 
Réunion publique réalisée :  
 
Néant. 
 
 

COMPTABILISATION DES OBSERVATIONS DEPOSEES DANS LE CADRE DE L’ENQUETE 
PUBLIQUE 

 
 
Pour plus de lisibilité, nous résumerons ces données chiffrées sous forme d’un tableau ci-dessous. 
 

 

 
Avant la période de 
l’enquête publique 

 

Durant la période de 
l’enquête publique 

Après la période de 
l’enquête publique 

 
Observations reçues par voie dématérialisées 

 
- 1 - 

 
Observations reçues par écrit (manuscrite ou 

feuille dactylographiée) sur le registre d’enquête 
publique 

 

- 2 Sans objet 

 
Observations reçues par oral 

 
Sans objet - Sans objet 

 
Observations reçues par voie postale 

 
- - - 

Sous-total - 3 - 

TOTAL GLOBAL 3 
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CLIMAT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

 
L’enquête publiques s’est déroulée, tout le long, dans un climat d’échanges sereins. 
 
En amont de l’enquête publique et pendant la durée de cette dernière, la disponibilité de chacun des acteurs de 
l’enquête a contribué au bon déroulement de celle-ci. 
 
La commissaire-enquêteur remercie vivement chacun de ces acteurs. 
 
 
 
 
 
 

CLOTURE ET MODALITES DE TRANSFERT DU DOSSIER ET REGISTRE D’ENQUETE 
 

 
A l’expiration du délai de l’enquête publique, le mercredi 18 décembre 2024 à 17H00, la commissaire-enquêteur a 
déclaré clos et signé, le registre d’enquête publique relatif à la création d’une ZAP (Zone Agricole Protégée) sur la 
commune de La Farlède. 
 
Ce dernier, acccompagné du dossier d’enquête publique, a été remis en respect de l’article 8 dudit arrété préfectoral 
du 15 octobre 2024, au Préfet (DDTM du Var – Service planification et prospective), ce jour. 
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PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC  

 
 
Conformément au code de l’environnement, la commissaire-enquêteur a établi, en date du 20 décembre 2024, le 
procès-verbal de synthèse des observations receuillies dans le cadre de l’enquête publique. 
 
Une copie dudit procès-verbal est ci-annexée in extenso (ANNEXE 5). 
 
Le procès-verbal de synthèse a été porté à la connaissance du porteur du projet, le 20 décembre 2024 par la 
commissaire-enquêteur. 
 
La commissaire-enquêteur a informé ce dernier qu’il disposait d’un délai de 15 jours pour produire réponse, si bon lui 
semble. 

 
 
 
REPONSES DU PORTEUR DU PROJET AUXDITES OBSERVATIONS DEPOSEES  

 
 
Madame Sylvie DUBE, représentante du porteur du projet, a adressé un courriel à la commissaire-enquêteur le 9 
janvier 2025, pour répondre aux observations déposées par le public. 
 
La réponse est intégré au présent rapport ci-dessous : 
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ANALYSE DES OBSERVATIONS ET DES REPONSES DU PORTEUR DU PROJET PAR LA 
COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 
 

 OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

 
Par suite d’une lecture attentives par la comissaire-enquêteur de l’ensemble des observations receuillies par voie 
écrite ou dématérialisée sur le registre, il en ressort les remarques ci-après : 
 

• Nombre total d’observations recueillies toutes voies confondues (écrites et dématérialisées) : 3 
(dont 2 observations formulées dans les mêmes termes), 

 

• Nombre d’avis positif quant audit projet: 0, soit 0%, 
 

• Nombre d’avis négatif quant audit projet: 0, soit 0%, 
 

• Participation du public à la présente enquête :  
 
On ne peut que déplorer le nombre trop faible, à notre sens, d’observations du public (qu’elles soient 
favorables ou non) déposées dans le cadre de la présente enquête. 

 
 
 

 REPONSE DU PORTEUR DU PROJET  
 

 
Réponse apportée par Madame Sylvie DUBE, représentante du porteur du projet, aux termes de son courriel daté du 
9 janvier 2025, suite à la réception dudit procès-verbal de synthèse des observations : 
 

Sans observations notables. 
 

 
Réponse apportée par Madame Lysa Le Guillou, pour la mairie de La Farlède et sollicitée par le porteur du projet, 
aux termes de son courriel daté du 24 décembre 2024 : 
 

« Nous pensons qu’il convient de suivre les recommandations de la PPA. 
Ces compléments et corrections permettront d’approuver un dossier plus juste, plus précis. » 

 



Enquête publique relative à la création d’une ZAP (Zone Agricole Protégée) sur la commune de La Farlède  
du 18 novembre 2024 au 18 décembre 2024 

 

 
 

 
 13                                                                   Anne-Sophie PHILIP 
                       Commissaire-enquêteur  

 

 REMARQUES DE LA COMMISSAIRE-ENQUETEUR SUR L’ENSEMBLE DES OBSERVATIONS ET 
REPONSES CI-DESSUS 

 
 

I) Vis-à-vis des observations formulées : 
 

 Concernant l’observation du 6 décembre 2024 formulée par la Chambre d’Agriculture du Var : 
 
Ces observations constituent des compléments et corrections que souhaite apporter cette Personne Publique 
Associée (PPA) à ses propres observations/remarques formulées dans le cadre de la procédure du dossier 
d’enquête publique et plus particulièrement suite à son courrier du 22 janvier 2024. 
 
Le premier point est un complément d’informations au rapport de présentation relatif à la desserte Canal de 
Provence. 
Le second point est un complément d’informations identique cependant relatif cette fois-ci aux caractéristiques des 
exploitations agricoles du territoire. 
Le dernier point est la volonté de corriger une erreur matérielle commise dans le dossier relatif à la commune de 
Solliès-Pont, qui a omis le secteur de la Peirouard en page 52. 
   
La commissaire-enquêteur ne peut que saluer ces ajouts et la volonté de précision de réponse de cettedite Personne 
Publique Associée. 
 
 
 

 Concernant les observations du 13 décembre 2024 formulée H. et N. R : 
 
Ces deux personnes n’ont formulé aucun avis sur le projet soumis à enquête. 
 
En effet, leur but premier était de savoir si lesdites parcelles possédées par eux, étaient ou non comprises dans le 
périmètre de la future ZAP.  
La réponse ayant été négative. Ils n’ont souhaité formuler aucune remarque à la suite. 
 
 
 

 Concernant les réponses formulées par les Personnes Publiques Associées dans le cadre de l’instruction 
du dossier d’enquête :  
 

Les 5 personnes sollicitées (Le Président du Syndicat de l’AOC Côtes de Provence / Le délégué territorial de l’INAO 
/ La Présidente de la Chambre d’Agriculture du Var / Le Président du Syndicat de défense de la figue de Solliès / Le 
Président de la CDOA DDTM – SAF), ont toutes formulé un avis favorable au projet soit expressement soit 
tacitement. 
 
. 
II) Vis-à-vis des réponses du porteur du projet : 
 
Les réponses apportées sont à notre sens claires et convergent dans le même sens, à savoir la volonté de prise en 
compte des observations formulées le 6 décembre 2024 par ladite Chambre d’Agriculture du Var. 
 
 
Ceci est notre rapport,  
 
Fait en notre honneur et notre conscience, à La Londe-Les-Maures (VAR), 

Le vendredi 17 janvier 2025. 

 
           Anne-Sophie PHILIP 
          Commissaire-enquêteur 
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✓ ANNEXE 0 : Désignation de la commissaire-enquêteur par le Tribunal 
administratif 
 

✓ ANNEXE 1 :   Arrêté préfectoral du 15 octobre 2024 prescrivant 
l’ouverture de l’enquête 
 
ANNEXE 2 :   Avis de l’enquête publique  
  

✓ ANNEXE 3 : Les parutions presse 
 

✓ ANNEXE 4 :  Le certificat d’affichage d’insertion et de publication 

 
✓ ANNEXE 5 : Procès-verbal de synthèse des observations du public 
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ANNEXE 0 : DESIGNATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUETEUR PAR LE TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
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ANNEXE 1 : ARRETE PREFECTORAL DU 15 OCTOBRE 2024 PRESCRIVANT 
L’OUVERTURE DE L’ENQUETE 
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ANNEXE 2 : AVIS DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
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ANNEXE 3 : LES PARUTIONS PRESSE 
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ANNEXE 4 : LE CERTIFICAT D’AFFICHAGE D’INSERTION ET DE PUBLICATION ETABLI 
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ANNEXE 5 : PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
RECUEILLIES DANS LE CADRE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
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